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Égalité de traitement des travailleurs sociaux au regard du Ségur de la santé
Question écrite n° 14151

Texte de la question

Mme Louise Morel attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur la situation des travailleurs
sociaux relevant des organismes de sécurité sociale, notamment des caisses d'allocations familiales (CAF), de
la mutualité sociale agricole (MSA) et des caisses d'assurance retraite et de la santé au travail
(CARSAT/CRAMIF), au regard des mesures de revalorisation issues du Ségur de la santé. Les accords du
Ségur de la santé du 13 juillet 2020, déclinés par les décrets n° 2022-728 et n° 2022-738 du 28 avril 2022 ainsi
que par le décret du 30 novembre 2022, ont permis d'étendre le complément de traitement indiciaire aux
professionnels de la filière socio-éducative exerçant dans les établissements et services sociaux et médico-
sociaux. Toutefois, les travailleurs sociaux des organismes de sécurité sociale demeurent exclus de ce
dispositif, à l'exception de ceux exerçant au sein des UGECAM, alors même qu'ils sont titulaires des mêmes
diplômes d'État et exercent des missions comparables auprès de publics en situation de vulnérabilité. Cette
situation apparaît de nature à créer une différence de traitement entre professionnels du travail social et à
affecter l'attractivité de ces métiers ainsi que la continuité du service rendu aux usagers. Elle lui demande, en
conséquence, si le Gouvernement entend faire évoluer le cadre réglementaire afin de permettre l'intégration de
ces professionnels dans le bénéfice des mesures issues du Ségur de la santé ou, à défaut, prévoir une
revalorisation équivalente correspondant au montant du Ségur, soit environ 183 euros nets mensuels et selon
quelles modalités une éventuelle rétroactivité pourrait être envisagée.
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